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La présente Constitution se découpe en deux parties qui se différencient par leur importance 
[leur « ordre juridique » : la 1ère commande à la 2nde] et par leur procédure de révision : 



• 4.4 Article A-1.4 : Règles du tirage au sort de L’Assemblée des 

[modifier] 1 Introduction au projet 
Ce projet est pensé pour une nation, pas seulement la France. Il faudra ensuite le compléter 
pour l’Europe. 
Il est écrit en langage simple pour que tout citoyen puisse le lire. Les habitudes du droit 
constitutionnel ne sont pas respectées (à ce stade de la rédaction; plus tard,on verra), de façon 
à atteindre ces deux objectifs de lisibilité et de clarté. 
Ce projet est assorti de commentaires en italiques quand les articles en ont besoin, pour que 
tout citoyen puisse bien comprendre le texte avant de voter pour ou contre. Ces commentaires 
explicatifs sont différents des "discussions" entre nous qui, eux, devraient plutôt se dérouler 
sur le forum. Pour alléger le texte, il n’est peut-être pas utile de toujours donner un titre au 
lien vers le débat : si on ne tape que l’adresse du lien entre crochets, seul le petit signe bleu 
(comme ceci : [1]) apparaît, ce qui devrait suffire, ici, à signaler la possibilité de débat, sans 
alourdir la page. 

[modifier] 1.1 Intention 
Cette présente constitution ne peut être modifiée, réformée, révisée que par le 
consentement du peuple et par chaque portion du peuple au travers de l'expression 
factuelle de chaque personne composant le dit peuple. Toute personne doit être en 
mesure de pouvoir comprendre clairement la présente constitution 

• Son application sera effective, dès lors que la régularité du scrutin sera confirmée par 
un groupe tiré au sort au sein du peuple en état de se prononcer et sans pression. 

• La modification doit bénéficier et avoir un intérêt pour le plus grand nombre du dit 
peuple. Toute demande de modification ne respectant pas cet item ne pour être 
recevable. Un groupe tiré au sort délibérera à huit clos et en état de pouvoir se 
prononcer sans aucune pression de l'extérieure, décidera de recevabilité de cette dite 
modification. 

• Le mode de scrutin ainsi que les règles ne peuvent être modifiés que par l'expression 
du dit peuple et chaque portion du peuple. 

• Si il est prouvé que des pressions, des manipulations ou des fraudes entachent le 
résultat, il sera considéré comme nul, des peines, décidées par le dit peuple, seront 
appliquées aux personnes impliquées. Une mention spécifique sera portée dans leur 
casier judiciaire (Haute trahison) et ne pourront plus jamais représenter (sous toutes 
ses formes) les intérêts du dit peuple. 

Nous, simples citoyens librement assemblés, non membres des actuelles institutions et 
engagés solennellement à ne jamais assumer personnellement les pouvoirs définis par nous-
mêmes, conscients de l'importance de nos institutions pour notre protection contre les abus de 
pouvoir, décidons ici de proposer nous-mêmes une nouvelle Constitution en vue d'établir les 
fondements d’une authentique Démocratie, prolongement honnête du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes. 
Débat : "Quel Préambule pour une Constitution nationale ?" [2] 



• La première partie est le Préambule qui proclame les principes véritablement 
fondateurs d’une Démocratie digne de ce nom ; cette partie, qui doit être 
particulièrement stable, révisable qu’à une majorité renforcée (4/5e) de l’assemblée 
constituante, révision confirmée par référendum. 

• La deuxième partie met en œuvre de façon détaillée les principes énoncés dans la 
première partie ; cette deuxième partie, qui doit offrir de la souplesse aux citoyens 
pour adapter les modalités de leur souveraineté aux contraintes de l’époque, est 
révisable à la majorité qualifiée (2/3) de l’assemblée constituante, révision 
confirmée par référendum. 

Aucun pouvoir constitué ne peut changer ne serait-ce qu’une ligne à la Constitution : 
seule une Assemblée Constituante, entérinée par référendum, peut réviser la constitution. 
Notre règle commune supérieure, fondement décisif d’une authentique Démocratie, est « Ce 
n’est pas aux hommes au pouvoir d’écrire les règles du pouvoir ». et « nul ne peut être 
soumis à une loi à la rédaction de laquelle il n'a pu participer ou qu'il n'a pu légalement 
contester ». 

[modifier] 1.2 Vocabulaire 

• État : organisation administrative chargée des pouvoirs et responsabilités délégués par 
la souveraineté populaire. 

• Monnaie scripturale : écriture comptable constatant une dette dans les livres d’une 
banque ; monnaie temporaire, vouée à la destruction au moment du remboursement 
avec intérêts. 

• Monnaie fiduciaire : Monnaie dont la valeur est égale à celle que l'on lui attribue, de 
la confiance publique, sans posséder de valeur réelle ou d'étalon. 

• Journaliste : Un journaliste est une personne dont l'activité professionnelle est le 
journalisme. Il rapporte des faits dans l'objectif d'informer le public sans prise de 
position partisane et dans l'expression de la vérité. Si il est avéré que ces conditions ne 
sont pas respectées, le dit journaliste ne pourra plus jamais exercer cette profession ou 
tout autre profession informant le dit peuple. Pour des raisons de liberté 
constitutionnelle (selon les pays), aucun diplôme n'est exigé. (Définition à revoir...). 

[modifier] 1.3 Schéma 
Un schéma de synthèse de la présente proposition a été proposé (et est discuté) sur le forum : 
« Nouvelle constitution : organigramme » 



[modifier] 2 PREMIÈRE PARTIE, PRÉAMBULE : PRINCIPES 
FONDAMENTAUX DE NOTRE DÉMOCRATIE 
Nous, citoyens, isolons les règles les plus importantes de la Démocratie dans une partie 
distincte, d’une part pour montrer que nous, Peuple souverain, nous savons fort bien les 
principes qui nous protègent le mieux des tyrans, et d’autre part pour éviter qu’un 
mouvement de foule éphémère puisse nous en priver. 
Tous les articles de la première partie commencent par I-, tous ceux de la deuxième 
commencent par II-. 

[modifier] 2.1 Article I-0 : Création monétaire réservée à la puissance publique 

Les citoyens interdisent ici solennellement à leur représentants légitimes de concéder le droit 
régalien fondamental de création monétaire à des organismes privés : seul l’État, contrôlé par 
les citoyens, peut créer la monnaie, permanente ou temporaire, dont les hommes ont besoin 
pour échanger les richesses qu’ils ont créées. 
(De cette façon, plus personne ne pourra, par traité par exemple, contraindre l’État à 
emprunter la monnaie dont il a besoin pour les investissements du pays.) 
Tout représentant convaincu d’avoir directement ou indirectement contribué à violer ce 
principe sera poursuivi pour haute trahison. La perte de la souveraineté monétaire entraîne 
de facto l’abandon de toute souveraineté. 
La monnaie n’est pas une marchandise. L'argent est un mauvais maître et un bon serviteur. La 
monnaie doit rester un outil d’échange. Il est du rôle de l’État d’éviter que la monnaie ne 
devienne rare ou surabondante, ou un objet de spéculation. 

[modifier] 2.2 Article I-1 : Autorité du préambule 



Les principes proclamés dans ce Préambule s'imposent à toute autre règle sur notre territoire, 
y compris celles de la présente Constitution en cas de doute. 
Aucun traité ne peut contredire valablement ces principes. 
Débat : "Les principes fondamentaux, déclarés en tête de la Constitution, devraient primer sur 
toute autre règle" [3]. 

[modifier] 2.3 Article I-2 : Honnêteté des Constituants 
La parfaite honnêteté des Constituants est une condition majeure pour que la Démocratie 
puisse naître, évoluer et survivre. L’Assemblée Constituante doit être composée de membres 
totalement désintéressés : Ils ont, forcément et constamment, l'intention d'agir, en toutes 
circonstances, pour le plus grand bien de toute vie. 
les Constituants sont forcément des volontaires (parrainés par x citoyens ?) tirés au sort et 
réunis en conclave (isolés des influences extérieures, y compris et surtout des experts). 
YVAN : S'il y a parrainage pour participer au tirage au sort, quelle que soit la valeur de X, 
les syndicats avec 3,2 millions d'adhérents et les partis et leurs grandes fédérations seront 
sur représentés ; et les grands lobbies le seront avec des sous marins... Le tirage doit être 
intégral, à partir des listes électorales, sans filtre : 2000 inscrits, puis un second tirage de 
100 constituants parmi les volontaires des 2000. 
(Il faut éviter que les constituants n’écrivent des règles pour eux-mêmes ou pour leurs 
proches) 
Les Constituants sont inéligibles (à vie ?) aux fonctions qu’ils ont eux-mêmes instituées. 
Débat : "Ce n'est pas aux hommes au pouvoir d'écrire les règles du pouvoir" [4] 
Débat : "Quelle Assemblée Constituante ?" [5] 

[modifier] 2.4 Article I-3 : Révisions constitutionnelles 
Toute révision de la Constitution impose la réunion d’une Assemblée Constituante 
conformément à l’art. I-2, ou l'organisation d'un référendum d'initiative populaire 
conformément à l'article I-12. 
L’Assemblée Constituante rédige une ou plusieurs propositions, les vote à la majorité 
adéquate (4/5 pour réviser la première partie, 2/3 pour réviser les autres parties) et les soumet 
obligatoirement au référendum. 

[modifier] 2.5 Article I-4 : Source et contrôle des pouvoirs 

Pour être légitime, tout pouvoir doit émaner du Peuple, qui désigne des représentants pour la 
conduite quotidienne des affaires de la Nation ; mais le Peuple reprend l’exercice direct du 
pouvoir quand il le juge utile, par les différentes procédures d’initiative populaire. 
Contre la tendance naturelle des représentants à s’autonomiser et à fuir les responsabilités, la 
Constitution institue des contrôles, permanents et importants, détaillés ci-après. 
La confiance du Peuple ne saurait être accordée sans une importante réserve de défiance. 

• Grande leçon de Pierre Rosanvallon : « Importance cardinale des pouvoirs de 
surveillance dans une démocratie » [6] 

• Formidable leçon sur « les indispensables pouvoirs de surveillance » (lien audio que 
je n’ai pas encore eu le temps de retranscrire : c’est immense ! [7] 

• « Les mises à l’épreuve d’un jugement », peut-être la plus importance des leçons de 
Pierre Rosanvallon [8] 

• Débat : « Les élus devraient rendre des comptes à la fin de leur mandat (impératif) » 
[9] 



[modifier] 2.6 Article I-5 : Séparation des pouvoirs 

Les pouvoirs doivent être séparés pour être affaiblis. 
Le pouvoir législatif élabore les lois sans les exécuter ; le pouvoir exécutif utilise la force 
publique pour appliquer les lois sans jamais les écrire si peu que ce soit ; le pouvoir judiciaire 
tranche les conflits ; le pouvoir médiatique garantit une information honnête et respectueuse 
des droits de l’homme ; les pouvoirs travaillent sous le contrôle permanent des citoyens qui 
sont toujours l’arbitre ultime. 
Les assemblées déterminent librement leur ordre du jour, sous réserve des initiatives 
populaires de l’art. I-12 qui s’imposent de droit dans les débats. 
La confusion des pouvoirs, comme le pouvoir sans contrôle citoyen, rendent légitime 
l’insurrection populaire. 
L’État protège les citoyens « donneurs d’alerte » contre l’intimidation des plus grands acteurs 
économiques. 
Débat : Séparation des pouvoirs [10] 

• Interrogation à propos de l'article I-5 : on arrive sur l'article I-5 et celui-ci parle de 
l'article I-12 que l'on a pas encore lu. N'est-ce pas désagréable ? 

[modifier] 2.7 Article I-6: Rotation des charges 
Absolument aucun pouvoir ne doit rester longtemps dans les mêmes mains : ni parlementaire, 
ni gouvernemental, ni judiciaire, ni médiatique. 
Les mandats doivent être courts et non renouvelables. 
Débat : "Les mandat devraient être non renouvelables (ou peu)" [11] 

[modifier] 2.8 Article I-7 : Responsabilité des acteurs publics 

Tout agent public et tout élu doit être révocable à tout moment pour les fautes qu’il aurait pu 
commettre. La procédure de révocation doit être équitable, publique, contradictoire et sujette 
à recours. 
Tout mandat doit prévoir une procédure de reddition des comptes, de contrôle et de sanction. 
Tout organe de contrôle élu ou nommé doit être lui-même sous contrôle d’un organe tiré au 
sort, à mandat court et non renouvelable. 
En dernier ressort, l’arbitrage du Peuple, directement consulté à la majorité, est souverain. 
Débat : "Les élus devraient rendre des comptes à la fin de leur mandat (impératif)" [12] 

[modifier] 2.9 Article I-8 : Droit de parole publique pour tous 
Tout citoyen dispose d’un droit de parole publique, à tout moment et à tout propos (l’isègoria, 
le droit le plus important pour les démocrates de l’Athènes antique). 
L’État doit garantir aux citoyens un média de masse et des archives en ligne servant de 
tribune publique à toutes les opinions individuelles. 

[modifier] 2.10 Article I-9 : Information indépendante 
Les forces économiques et politiques doivent pouvoir s'exprimer librement ; les radios et TV 
aussi. 
L’information des citoyens doit avoir des sources multiples et libres. 
Par un financement sans contrôle de contenu [comme on le fait pour les juges], l'État garantit 
qu'il existe des sources d'information à la fois indépendantes des pouvoirs politiques et 
indépendantes des forces économiques. 



Sont concernés par ce principe d’indépendance nécessaire, les journaux, la radio et la 
télévision, mais aussi les instituts de sondage et les instituts statistiques, ainsi que tout 
instrument existant ou à venir permettant la diffusion massive d'informations. 
Toute concentration de la propriété des médias est combattue par la force publique. 
Aucun groupe culturel ou religieux ne saurait, en aucun cas, être déclaré au-dessus des lois, et 
interdire de se faire critiquer ou interroger. 
Débat : "Les médias d'information doivent être libres, politiquement et économiquement" 
[13] 

[modifier] 2.11 Article I-10 : Contrôle citoyen 
Une institution de Contrôle citoyen (souvent renouvelée, et tirée au sort) doit être prévue 
pour placer sous la vigilance du Peuple TOUS les pouvoirs institués, sans exception (y 
compris cette institution de contrôle elle-même). 

[modifier] 2.12 Article I-11 : Mandat représentatif 
Seul le Peuple est légitime, par référendum, pour définir le mandat de ses représentants (chefs 
ou porte-parole), pour choisir leur mode de désignation (élection ou tirage au sort ou autre) et 
pour les contrôler (reddition des comptes et révocabilité). 

[modifier] 2.13 Article I-12 : Initiative populaire 

La Constitution doit prévoir des procédures qui permettent aux citoyens, à tout moment, de 
prendre des initiatives et de légiférer eux-mêmes, au lieu de leurs représentants, sur les sujets 
qu’ils jugent importants. 
Le seuil de déclenchement des initiatives n’est pas élevé (de l’ordre de 1%), pour ne pas 
rendre discrètement factices les procédures. 
La Constitution devra aussi tempérer les mouvements de foule et les manipulations 
intellectuelles en organisant des périodes de débats honnêtes avant que le Peuple tranche sur 
ses initiatives. 
Rien n’est supérieur à une décision prise par référendum. 
Débat : "Les citoyens devraient pouvoir déclencher eux-mêmes des référendums 
décisionnels" [14] 

[modifier] 2.14 Article I-13 : Suffrage universel 
Chaque homme ou femme dispose d’une voix. Cette voix, chaque fois que c’est possible, doit 
pouvoir exprimer finement sa volonté à l’aide de points, positifs et négatifs (vote 
préférentiel). 
Le vote « blanc » sert à contester en bloc tous les choix offerts à un vote ; il doit être 
décompté et il doit déclencher l’annulation de l’élection à partir d’un seuil fixé dans la 
Constitution. 
Toutes les techniques de vote qui ne permettent pas un contrôle direct par les citoyens 
présents au bureau de vote (machines à voter) sont anticonstitutionnelles. 
Les enfants ont la possibilité d'exprimer leur voix par le truchement d'un vote collectif 
exprimé en classe dès l'école primaire, éclairés en cela par leur instituteurs ou professeurs 
(renforcement de l'esprit civique et du sentiment de participer à la vie de la cité). 

[modifier] 2.15 Article I-14 : La commune est l’échelle de référence de la 
démocratie 

La commune est le niveau essentiel de l’expression et de l’action démocratique. (À préciser) 



[modifier] 2.16 Article I-15 : Loi et volonté générale 

La loi doit être l’expression de la volonté générale : les représentants du Peuple doivent 
chercher à connaître la volonté générale et s’en faire la voix unie et puissante, sans jamais 
substituer leur propre volonté à la volonté générale. 
Débat : "le cœur de la Démocratie : formation, expression et respect de la volonté générale" 
[15] 
Toute nouvelle loi doit être accompagnée de la suppression de deux autres (principe puissant 
pour imposer la simplification forcée des lois en vigueur.). 

[modifier] 2.17 Article I-16 : Égalité devant la loi 
Tou-t-es les citoyen-nes sont égales/aux devant la loi, sans distinction d'origine, de race, de 
religion, d'orientation sexuelle ou d'identité de genre. 
Tout-e citoyen-ne a un égal accès aux charges et aux fonctions publiques. 

[modifier] 2.18 Article I-17 : Laïcité 

Chacun est libre de pratiquer la religion de son choix dans sa sphère privée, sans jamais 
pouvoir imposer un comportement à autrui à travers la sphère publique. 
Le droit de moquer les religions, comme de moquer toute autre chose, est un droit supérieur 
inviolable. En Démocratie, il ne peut pas y avoir de délit de blasphème : la liberté et la 
publicité des opinions dissidentes sont garanties au dessus de tout. 

[modifier] 2.19 Article I-18 : Subordination des pouvoirs militaires 
Les pouvoirs militaires sont subordonnés aux pouvoirs civils. 

[modifier] 2.20 Article I-19 : Participation directe des citoyens aux choix de 
société 

Les parlementaires doivent, sur les sujets les plus importants, consulter directement les 
citoyens par référendum et tenir compte de cet avis dans les lois qu’ils préparent. 
Aucune nationalisation ou privatisation ne peut avoir lieu sans référendum. 

[modifier] 2.21 Article I-20 : Contrôle des comptes de la Nation 
Les Comptes de la Nation sont contrôlés à tout moment par une Cour des Comptes puissante 
et elle-même sous contrôle citoyen, capable d’ester en justice et de mettre en cause 
rapidement la responsabilité des agents de l’État, quels qu’ils soient. 

[modifier] 2.22 Article I-21 : Contrôle constitutionnel 
Le contrôle constitutionnel est effectué par un organe qui doit être lui-même sous contrôle 
citoyen. 
Idéalement, c'est l'Assemblée constituante elle-même, jamais dissoute, toujours mobilisable, 
progressivement renouvelée, parfaitement indépendante des pouvoirs en place, qui est 
légitime pour contrôler la bonne application des textes qu'elle a conçus et mis en place. 

• Débat : "L’éventuel CC ne domine pas le Parlement" [16] 
• Débat : "L’éventuel CC doit être lui-même sous contrôle citoyen" [17] 

Débat [24]. 



[modifier] 2.23 Article I-22 : Transferts de souveraineté 

Les transferts de souveraineté sont sous le contrôle direct des citoyens : aucun parlementaire, 
aucun ministre, aucun juge, ne peut disposer de la souveraineté nationale. 
Le peuple s'interdit toute aliénation de sa souveraineté, car la sauvegarde de cette dernière est 
un dû de chaque génération aux générations suivantes. 
Seuls sont possibles les transferts de souveraineté qui renforcent la souveraineté populaire en 
l'élargissant, mais il s'agit toujours de souveraineté citoyenne, quelle que soit l'étendue du 
domaine où celle-ci s'exerce. 
L'effacement d'une frontière peut être envisagé, sans perte de souveraineté des citoyens, à 
condition que soient parfaitement respectés, dans la nouvelle entité, les principes 
démocratiques de ce Préambule. 

[modifier] 2.24 Article I-23 : Traités 
Les traités doivent impérativement respecter la Constitution, conformément à l’article 1.21, et 
être confirmés par référendum pour prendre leur force juridique. 

[modifier] 2.25 Article I-24 : Interdiction générale de la misère 
La misère est anti-constitutionnelle. L’État sert à nous protéger tous contre cette extrémité 
individuelle. 
Ainsi, la spéculation sur les matières premières alimentaires est déclarée comme étant un 
crime contre l'humanité et sera jugée comme tel. 

[modifier] 2.26 Article I-25 : Textes historiques de référence 

Nous reconnaissons pleinement et adoptons comme nôtres les textes historiques suivants, 
dont aucun principe ne doit être contredit par une loi, un règlement ou un traité : 

• La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 [18] (contradictoire 
avec article I-12 supériorité du Referendum contradictoire notamment avec article 
I-24 cf Qu'est-ce que la propriété? P-J Proudhon) 

• Le Préambule de la Constitution de 1946 [19] 
• La Charte de l'environnement de 2004 [20] 

Débat Préambule [21]. 
Débat Prééminence du Préambule [22]. 

[modifier] 2.27 Article I-26 : Symboles démocratiques 
[modifier] 2.27.1 Devise 
(Il y a un débat en cours sur notre devise. On rappelle ici les propositions, il reste à choisir.) 
Débat sur notre devise nationale [23] : 

• Notre devise est : « Liberté, Égalité, Fraternité. » 
• Notre devise est : « Solidarité, Équité, Liberté. » 
• Notre devise est : « Égalité, Liberté, Équité, Laïcité » 

--------------------------« Yvan Je suis pour celle ci dessus.. »---------------------------- 
• Notre devise est : « Nous agirons pour nos enfants » Pourquoi ? 
• Notre devise est : « Conscience, Création et Participation » Pourquoi ? 
• Notre devise est : « Fraternité, Égalité, Liberté. » en inversant ça change tout : 

• liberté n'est plus confondue avec libéralisme (car procède de la notion 
d'égalité) 

• égalité n'est plus suspect d'égalitarisme (puisque procède de la fraternité) 
• À mon tour je propose : "Fraternité, Équité, Liberté" car je préfère l'équité 

(possible) à l'égalité (galvaudée) AJH 27 septembre 2006 à 10:52 (CEST) 
• À mon tour je propose : "Laïcité, Équité, Solidarité" ou même "Amour, Sécurité, 

Confiance" Pascal Villaret 16 octobre 2014 
• Je propose d'oublier les enfumages du passé et de faire fi des expressions qui ont été 



Un Conseil supérieur des médias (CSM), à la fois indépendant de l’exécutif et des entreprises 
et sous contrôle citoyen, veille à la qualité des informations diffusées sur le territoire : 
pluralisme, honnêteté, priorité de l’intérêt général. 
Le CSM est un organe aussi important que le Gouvernement ou le Parlement : il est élu au 
suffrage universel, selon un calendrier décalé par rapport aux élections législatives. 
La réclame est interdite sur tous les médias publics. L’État subvient aux besoins des médias 
publics sans imposer de contrainte d’audience. Le CSM est juge des décisions à prendre en 
matière déontologique. 
Débat médias [26]. 
[modifier] 3.2.2 L'État veille au respect de l'ordre public et à la répartition équitable des 
richesses produites 
Répartition équitable ne signifie pas égalitariste : l'État fixe et tient à jour un revenu 
minimum et « un revenu maximum », en proportion des revenus moyens du moment. 
[modifier] 3.2.3 L'État protège les personnes physiques contre les personnes morales, 
notamment en empêchant ces dernières de grandir excessivement 
Nulle entreprise ne peut avoir un budget supérieur au dixième de celui de la nation. 
La loi fixe les conditions de partitionnement des entreprises qui menacent l’autorité publique 
et l’intérêt général par leur taille. 
Débat #Article_II-1-c : [27] 
[modifier] 3.2.4 L'État protège à la fois la propriété et le travail 
Nul propriétaire ne peut retirer arbitrairement leur travail aux travailleur de son entreprise 
pour s’enrichir : la vente ou la liquidation d’une entreprise est décidée à part égale par les 
propriétaires du capital et par les salariés de l’entreprise. 
La répartition des richesses créées par l’entreprise est décidée conjointement par les 
propriétaires du capital et par les travailleurs. 
(Rien ne justifie que le seul droit de propriété sur le capital donne la totalité du pouvoir sur 
les richesses produites par les deux facteurs de production dont l’un serait l’esclave de 
l’autre.) 
[modifier] 3.2.5 L'État organise, finance et protège les services publics (liste des SP protégés) 

Aucune loi ne peut privatiser les services suivants que les citoyens décident ici de gérer 
collectivement sans but lucratif ni souci prioritaire de rentabilité : 

• Police 
• Justice 
• Armée 
• Hôpitaux 
• Assurances sociales minimum : 

• Assurance maladie 
• Assurance chômage 
• Assurance retraite 

• Production et distribution de l’eau 
• Production et distribution de l’énergie (électricité et gaz) 
• Grande distribution 
• Éducation nationale 
• Transports par routes et fer 
• Production et distribution de l’information, à l'exception de la presse écrite et des 

radios : 
• Télévision 
• Instituts de production de statistiques 



• Instituts de sondages 
• Téléphone et courrier postal 

• Énergie 
• Création monétaire sans intérêt et système bancaire (chambre de compensation ?) 

[modifier] 3.2.6 L'État garantit aux citoyens un droit de parole publique et veille à la publicité 
des opinions dissidentes en toutes matières 
[modifier] 3.2.6.1 L'État donne aux citoyens toutes les informations pour juger de son travail 
[modifier] 3.2.6.2 La transparence des décisions publiques est le principe de nos institutions. 
Le secret est l’exception 

[modifier] 3.2.7 L'État donne aux représentants du Peuple les moyens de légiférer, de 
gouverner, de juger et d’informer, mais il garantit au Peuple lui-même la priorité de décision 
sur tous les sujets de société majeurs 
Notamment, le référendum d'initiative populaire permet aux citoyens de reprendre 
directement l'ascendant sur leurs représentants chaque fois qu'ils le jugent nécessaire. 
Accrochez-vous, ce qui suit est gonflé, mais expressément suggéré par Maurice Allais, "Prix 
Nobel" d’économie, économiste libéral, qui démontre que la collectivisation des terres est 
d’intérêt général dans une économie de marchés :o) 
[modifier] 3.2.8 L'État protège les citoyens contre les excès de la rente 
La rente immobilière (location ou spéculation) est interdite. 
Nul logement ou terrain ne peut être acquis pour d’autres raisons que pour sa propre 
utilisation ou celle de sa famille. 
La location immobilière (d’un terrain ou d’un immeuble) et la spéculation immobilière (achat 
pour revente) sont interdites : les logements actuellement à usage spéculatif (sources de rente) 
doivent être vendus, sous peine d’être confisqués. 

Souveraineté nationale et volonté générale 

[modifier] 3.3 Article II-2 : La souveraineté nationale appartient au Peuple qui 
l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum de sa propre 
initiative 

Aucune section du Peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice. 
Le suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la Constitution. Il est 
toujours universel, égal et secret. 
Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs 
des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques. La loi favorise l'égal accès des 
femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives. 
Les partis et groupements politiques concourent à l'expression du suffrage. Ils se forment et 
exercent leur activité librement. Ils doivent respecter les principes de la souveraineté 
nationale et de la démocratie. 
L’État garantit que les partis ne favorisent pas leurs candidats par rapport aux candidats isolés 
(parrainés) : tous doivent se présenter aux suffrages avec les mêmes moyens argumentaires : 



temps de parole, nombre d’affichages et de communiqués diffusés... de façon à ce que les 
partis ne soient pas les seuls à présenter des candidats aux élections et ne soient pas en 
mesure de discipliner l’assemblée avec une ligne de pensée domestiquée. 

[modifier] 3.4 Article II-3 : La volonté générale est le cœur de notre Démocratie 

L’État est chargé d’éclairer la formation de la volonté générale par une honnête et complète 
information. 
L’État favorise l’expression permanente de la volonté générale et garantit son respect 
absolu, même entre les élections. 
Les représentants élus de la nation aident à formuler la volonté générale sans y substituer leur 
propre volonté. En cas de doute, c’est toujours la consultation directe des citoyens qui 
prime sur l’opinion de leurs représentants. 
Les représentants élus traitent les affaires courantes en lieu et place des citoyens qu’ils 
représentent, mais procèdent à la consultation directe chaque fois qu’un sujet de société 
important est en jeu. 
Les citoyens peuvent toujours, de leur propre initiative, déclencher une consultation sur un 
point qui leur semble essentiel. 

Organes délibérants 

[modifier] 3.5 Article II-4 : La démocratie n’est pas dirigée par un chef ; elle est 
représentée par plusieurs porte-parole de la volonté générale, sous contrôle 
des initiatives populaires 

[modifier] 3.6 Article II-5 : Les règles électorales font partie de la Constitution 

Les règles électorales (modes de scrutin, seuils, incompatibilités, etc.) sont présentées en 
annexe et ne peuvent en aucun cas être modifiées par les élus eux-mêmes. 

[modifier] 3.7 Article II-6 : La loi est l’expression de la volonté générale 

Il y a deux types de lois : les lois votées par L’Assemblée des Partis (et acceptées par 
L’Assemblée des Citoyens), et les lois votées par référendum d’initiative populaire. 

[modifier] 3.8 Article II-6 : Le Parlement 

Le Parlement comprend L’Assemblée des Partis et L’Assemblée des Citoyens qui coordonne 
les Chambres de Contrôle. 
[modifier] 3.8.1 Article II-6.1 : L’Assemblée des Partis 

L’Assemblée des Partis correspond à ce qu’on appelle aujourd’hui l’Assemblée nationale. 
L’Assemblée des Partis est élue pour conduire une politique donnée avec l’aide du 
Gouvernement qu’elle désigne et contrôle. 
Les Députés à L’Assemblée des Partis sont élus au suffrage direct, plurinominal et 
préférentiel (chaque électeur répartit dix points positifs et dix points négatifs sur dix noms), 
pour une durée de cinq ans, à raison de dix Députés par million d’habitants. (À revoir : il faut 
à la fois dégager une majorité et donner une voix à tout le monde.) 



Le cumul de mandats électifs à caractère politique, administratif, judiciaire est interdit. 
Aucun citoyen ne peut solliciter plus de un mandat. Cette règle ne doit pas pouvoir être 
modifiée elle doit être intangible. 
Elle désigne le Premier Ministre qui lui propose un Gouvernement dont les membres sont 
approuvés individuellement, après audition devant les députés. Le Gouvernement présente 
ensuite sa politique générale à L’Assemblée des Partis, pour approbation. 
L’Assemblée des Partis peut censurer le gouvernement, à la majorité absolue de ses membres. 

Chacun des députés rend des comptes à un Jury Citoyen qui compare régulièrement les 
promesses électorales avec les actions menées à l’Assemblée et qui peut appeler le Peuple par 
référendum à révoquer ou confirmer l’Assemblée. 

Cet article doit être supprimé car l'Assemblée des Partis serait une institution 
antidémocratique étant donné que les députés qui y siégeraient usurperaient la souveraineté 
du peuple. De plus, dans une Démocratie il n'y a pas de partis politiques. 
[modifier] 3.8.2 Article II-6.2 : L’Assemblée des Citoyens 
L’Assemblée des Citoyens, du fait de son mode de désignation par tirage au sort, représente 
mieux la réalité des citoyens qu’une assemblée élue. Elle permet d’organiser relativement 
souvent l’équivalent du référendum, mais à petite échelle. 
L’Assemblée des Citoyens est composée de Délégués, tirés au sort pour un an parmi le Corps 
des citoyens volontaires. 
L’Assemblée des Citoyens supervise la composition du Corps des citoyens volontaires 
(Gestion des inscriptions, dés-inscriptions et contentieux.). 
L’Assemblée des Citoyens coordonne les travaux des Chambres de contrôle ; elle les 
convoque, elle suit leurs travaux et elle donne suite à leurs décisions. 
L’Assemblée des Citoyens peut présenter un texte au référendum. 
Elle organise et contrôle tous les tirages au sort. 
Elle peut formuler des demandes de loi auprès de l’Assemblée des Partis. 
[modifier] 3.8.3 Article II-6.3 : Rapports entre les Assemblées 
L’Assemblée des Partis prépare les lois mais doit convaincre L’Assemblée des Citoyens 
de la nécessité de chacune de ces lois pour les faire appliquer. 
L’Assemblée des Citoyens n’écrit pas les lois, mais elle doit les avoir acceptées pour qu’elles 
s’appliquent. Elle peut aussi, à la lumière de l’expérience, demander l’abrogation où la 
révision d’une loi existante, ainsi que la discussion d’une loi nouvelle. 

Les lois ne doivent pas être préparées par l'Assemblée des partis, qui, je l'espère, n'existera 
jamais, mais par l'Assemblée nationale tournante des législateurs dont les membres seront 
tirés au sort parmi une certaine catégorie de citoyens en fonction de l'objet de la loi qui 
devra être rédigée. Par exemple, si une carence législative se fait jour dans le domaine de la 
santé, les législateurs devront être tirés au sort parmi les membres du personnel médical 
(médecins, chirurgiens, infirmières, pharmaciens, etc.). Les projets de loi devront être 
approuvés par la majorité des citoyens pour devenir des lois. 
[modifier] 3.8.4 Article II-6.4 : Arbitrage du Peuple en cas de conflit 
En cas de conflit irréductible entre deux organes, le Peuple est appelé à trancher lui-même 
par référendum. 
Les traitements, salaires et indemnités de tous les représentants élus ou tirés au sort sont fixés 
par les députés constituants et approuvés par référendum ; ils peuvent être révisés selon la 
même procédure. 

[modifier] 3.9 Article II-7 : Les Chambres de Contrôle 



Tous les pouvoirs doivent être contrôlés, et ce contrôle, pour être bien fait, doit être confié à 
des institutions spécialisées. 
Les Chambres de contrôle sont tirées au sort parmi le Corps des citoyens volontaires, pour un 
an faute de précision contraire. 
Tous les débats des Chambres de Contrôle sont publics et publiés sur le site web du 
Parlement où tous les citoyens peuvent commenter, personnellement et publiquement, les 
échanges. 
[modifier] 3.9.1 Article II-7.1 : Les Chambres de Contrôle des Lois 
Chaque projet de loi voté par L’Assemblée des Partis est transmis à L’Assemblée des 
Citoyens qui compose alors, par tirage au sort parmi le Corps des citoyens volontaires, une 
Chambre de Contrôle des Lois de cinquante et un membres, en précisant si elle se réunira ou 
pas et en indiquant le délai imparti pour l’examen. 
La Chambre de Contrôle des Lois peut formuler un veto sur le texte qu’elle examine. 
Si la Chambre de Contrôle des lois ne se réunit pas, chacun de ses membres prend 
connaissance chez lui des projets de loi et des débats afférents et se détermine seul, à l’abri 
des pressions et des influences rhétoriques, sur la conformité des lois à l’intérêt général. 
Débat sur une assemblée qui ne se réunit pas [28]. 
[modifier] 3.9.2 Article II-7.2 : La Chambre de Contrôle des Députés 
La Chambre de Contrôle des députés vérifie que les députés élus de L’Assemblée des Partis 
respectent bien leurs promesses électorales. 
Elle dispose pour cela d'un pouvoir d'appréciation souverain et elle juge en conscience, — 
après avoir entendu les députés mis en cause et/ou d'éventuels témoins ou experts —, si des 
raisons valables peuvent expliquer et justifier le non respect de certains engagements, auquel 
cas elle ne poursuit pas. 
La Chambre de Contrôle des députés peut récuser un de ses propres membres à la majorité 
exceptionnelle de 85% de ses membres, ce qui garantit qu’une simple majorité n’est pas en 
mesure de se débarrasser ainsi un à un de ses adversaires. 
La Chambre de Contrôle des députés ne sanctionne pas elle-même, mais elle peut ester en 
justice pour mettre en cause un organe ou un agent devant un magistrat indépendant. 
[modifier] 3.9.3 Article II-7.3 : La Chambre de Contrôle de l’Exécutif 
La Chambre de Contrôle de l’Exécutif vérifie que le Gouvernement et les agents publics ne 
légifèrent pas (les règlements doivent n’être que l’application pratique des lois existantes) ou 
n’abusent pas de la force publique 
La Chambre de Contrôle de l’Exécutif ne sanctionne pas elle-même : éventuellement, elle 
demande à un juge l’évaluation d’un agent, ou elle demande au Peuple la censure du 
Gouvernement (par référendum). 
Elle vérifie également la constitutionnalité des traités. 
[modifier] 3.9.4 Article II-7.4 : La Chambre de Contrôle de la Justice 
La Chambre de Contrôle de la Justice vérifie que les juges ne légifèrent pas (les décisions des 
juges doivent interpréter les lois sans créer de nouvelles normes et en respectant la 
Constitution). 
Les juges professionnels ne peuvent en aucun cas être jugés par d’autres juges professionnels. 

Quand la Chambre de Contrôle de la Justice veut incriminer un juge, elle convoque un Jury 
de Citoyens. 
[modifier] 3.9.5 Article II-7.5 : Chambre de contrôle des Médias Publics 
La Chambre de contrôle des Médias Publics se compose de cent personnes tirées au sort pour 
un an, pour moitié parmi les journalistes, renouvelables par tiers tous les quatre mois. 
La Chambre de contrôle des Médias Publics accorde ou retire les accréditations aux médias 
candidats au statut de service public de presse. 
Elle répartit les budgets et en suggère les évolutions aux deux Assemblées. 



Elle contrôle le respect de la Charte de Munich dans tous les médias et la désignation 
démocratique des cadres ; elle déclenche éventuellement des procédures judiciaires contre les 
directeurs de chaînes et contre les journalistes. 
(Question: si aucun juge professionnel ne peut juger d'autres juges à la chambre de contrôle 
des juges, pourquoi des journalistes pourraient juger leurs confrères, même s'ils ne 
représentaient "que" 50% de la chambre? Si les 50% de journalistes se mettent d'accord, 
alors il n'y aura jamais de condamnation.) 
[modifier] 3.9.6 Article II-7.6 : Chambre de Contrôle des agents publics 
La Chambre de Contrôle des agents publics est chargée du contrôle de la probité et de 
l’efficacité des personnels et des institutions de la puissance publique 
[modifier] 3.9.7 Article II-7.7 : les Conférences de Citoyens 
Une Conférence de Citoyens est une assemblée composée par tirage au sort pour réfléchir 
spécifiquement à un sujet donné, à temps plein pendant quelques mois pour faire de béotiens 
des gens bien informés, et pour proposer en synthèse une inflexion de la législation à 
L’Assemblée des Partis. 
L’Assemblée des Partis peut demander elle-même la désignation d’une Conférence de 
Citoyens sur un sujet précis. 
[modifier] 3.9.8 Article II-7.8 : les Jurys Citoyens 
Les Jurys Citoyens sont l’organe de contrôle supérieur chargé d’examiner en profondeur des 
dossiers particuliers et de condamner les éventuels abus de pouvoir. Ils sont tirés au sort 
parmi le Corps des volontaires. 
Les Jurys citoyens sont eux-mêmes contrôlés, et éventuellement punis, par d’autres Jurys 
Citoyens. 
Toutes les décisions des Jurys Citoyens sont instruites de façon collégiale et contradictoire et 
sont motivées pour permettre des recours. 

[modifier] 3.10 Article II-8 : Modalités de fonctionnement du Parlement et des 
Chambres de Contrôle 

Toutes les assemblées fixent leur ordre du jour en toute indépendance et en toute liberté, et ne 
siègent jamais à huis clos. 
Leurs débats sont tous diffusés en direct sur des chaînes publiques dédiées et les textes 
intégraux des débats sont publiés et indexés sur Internet. 

Organes exécutifs 

[modifier] 3.11 Article II-9 : Attributions et limitations du pouvoir exécutif 
L’exécutif ne peut qu’exécuter les lois et en aucun cas écrire lui-même le droit qu’il applique. 

Il n’a pas le pouvoir de bloquer ou gêner l’application d’une loi qui est, par définition, 
immédiatement applicable. 
Le pouvoir règlementaire se limite strictement aux modalités pratiques des lois votées par 
l’Assemblée des Partis ou par référendum d’initiative populaire. 
Les décrets d'application d'une loi doivent être publiés dans les 15 jours suivants l'abrogation 
de la dite loi. 



A défaut de la publication d'un décret le gouvernement est considéré comme démissionnaire 
de ses fonctions. 
[modifier] 3.11.1 Article II-9.1 : Le Gouvernement 
Le Gouvernement assure la bonne exécution des lois. Il ne dispose d’aucun pouvoir normatif 
autonome. 
Le Gouvernement est l’émanation de L’Assemblée des Partis, il est responsable devant elle. 
Le Gouvernement ne peut pas avoir recours au référendum. 
L’Assemblée des Partis élit en son sein un Gouvernement d’un dixième de ses membres qui 
lui-même élit le Premier Ministre. 
Le Premier Ministre doit obtenir un vote de confiance de l'Assemblée des Partis pour mettre 
en oeuvre son programme. 

Organes de jugement 

[modifier] 3.12 Article II-10 : Le pouvoir judiciaire 
Tous les juges sont rigoureusement indépendants du pouvoir exécutif. (il n’y a plus de 
Parquet obéissant servilement au gouvernement.) 
Les juges rendent des comptes à la Chambre de Contrôle de la Justice qui peut demander à un 
autre Jury Citoyen de les révoquer. 
Le non-lieu est inconstitutionnel en matière politique. 
Le sursis est interdit pour les décisions qui condamnent les hommes politiques. 
(À l'heure actuelle, le non-lieu et le sursis servent à épargner discrètement les notables, 
souvent des politiciens de métier, de façon arbitraire.) 

Organes d'information des citoyens 

[modifier] 3.13 Article II-11 : Le pouvoir médiatique 
L’État garantit l’existence de chaînes de radio, de télévision et d’autres formes de médias, 
ayant vocation : 

• à la diffusion d’informations 
• et à la libre expression politique des associations et des citoyens. 

Le financement de ces médias est intégralement public. 
La diffusion de réclame dans ces médias publics est rigoureusement interdite. 
L’État s’interdit toute intervention sur les contenus informationnels de ces médias publics 
d’information. 
[modifier] 3.13.1 Article II-11.1 : Les médias publics d’information 
À discuter - C’est gonflé :o) : Les citoyens de ce pays prennent la décision de financer eux-
mêmes une partie des journaux, des radios et des télés publiques pour leur permettre de vivre 
sans aucune réclame et donc libérés des intérêts privés de leurs annonceurs, garantissant ainsi 
l’indépendance économique de leurs moyens d’information. C’est le Conseil Supérieur des 



Médias (et surtout pas l’État) qui distribue les fonds et vérifie que ces fonds servent bien à 
diffuser une information indépendante. Le Conseil Supérieur des Médias répartit de même les 
fonds obtenus par une fiscalité spécifique concernant les revenus de la publicité. 
Autre possibilité radicale : LA RÉCLAME EST INTERDITE, EN TOUTES MATIÈRES 
ET SUR TOUS SUPPORTS, DANS L’ESPACE PUBLIC ET SUR LES MÉDIAS 
PUBLICS. Pas de concurrence déloyale, donc : tout le monde à la même enseigne, le bouche 
à oreille pour se faire connaître, pas plus. 
Variante : Toutes les réclames sont interdites dans les espaces publics. La Constitution 
affirme un droit de l’homme moderne : le droit de ne pas être agressé par la réclame. 
Consulter le site Casseurs de pub [29]. 
Toutes les régulations du pouvoir médiatique, —et notamment le contrôle des journalistes, 
qui ne doivent pas devenir des juges irresponsables— sont confiées à la Chambre de contrôle 
des Médias Publics. 
L’information statistique et sondagière des citoyens est rendue indépendante, politiquement et 
économiquement, par l’État qui la finance sans y intervenir du tout. Elle est contrôlée par des 
Jurys citoyens. 
[modifier] 3.13.2 Article II-11.2 : Les médias publics d’expression citoyenne 
Parmi les chaînes publiques, plusieurs chaînes sont affectées par l’État aux tribunes dont les 
citoyens, individuellement et collectivement, ont besoin pour s’exprimer en toute liberté. 

Organes administratifs 

[modifier] 3.14 Article II-12 : Probité des agents publics 
Commentaire : le « pantouflage » est plus que suspect. 
Il est formellement interdit à tout agent quittant la fonction publique de recevoir des revenus 
ou avantages de la part d’entreprises qu’il a eu à contrôler ou à surveiller, ou avec qui il 
a passé des contrats au nom de la puissance publique, pendant sa carrière. Cette 
interdiction est définitive et ne saurait être limitée dans le temps. 
Chaque agent de l’État qui quitte la fonction publique doit indiquer ensuite, pendant une 
durée de trente ans, ses différents employeurs, français ou étrangers, ses fonctions et les 
éléments significatifs de sa rémunération. La liste des transfuges est ainsi tenue à jour et 
publiée, pour que tout citoyen puisse contrôler lui-même la probité des agents ayant quitté la 
fonction publique. 
Faut-il aussi surveiller les cas contraires (Privé -> public) ? 
La Chambre de Contrôle des agents publics est chargée de l’application de ces règles et de 
l’information des citoyens. 
Débat : "Les agents de l'État devraient être responsables de leurs décisions, à proportion de 
leur pouvoir" [30] 

Hiérarchie des normes 

[modifier] 3.15 Article II-13 : Supériorité de la Constitution sur toute autre 
norme, en dehors des textes historiques de référence 

Aucun traité ne saurait aller contre une disposition de la Constitution. 



[modifier] 4.1 Article A-1.1 : Les règles électorales ne sont en aucun cas du 
ressort des élus 

Seule la constitution peut définir les règles électorales et c’est l’Assemblée Constituante, 
confirmée dans ses choix par référendum, ou directement un référendum d'initiative 
citoyenne (RIC), qui peuvent réviser ces règles. 

[modifier] 4.2 Article A-1.2 : Le vote de protestation globale est désigné vote 
"blanc" 
Toute consultation populaire doit assurer au citoyen la possibilité d’émettre un vote de 
protestation à portée générale, ou "vote blanc". 
Le vote "blanc" signifie le rejet global de l’ensemble des choix ou candidats proposés par la 
consultation. 
Toute consultation populaire, organisée par les pouvoirs publics ou à l’initiative et sous le 
contrôle d’une association, quels que soit ses statuts et son objet, doit permettre une prise en 
compte du vote de protestation, et en rendre compte séparément des autres types de réponse. 
L’enregistrement du vote de protestation est rendu possible grâce à une option distinguée par 
le matériel de vote. 
Le vote blanc possède au regard de la loi une pleine légitimité. 
Les résultats du vote de protestation sont publiés et sont pris en compte. 
Le résultat de toute consultation dérogeant à l'un de ces principes est nul. 
Proposition de mise en oeuvre : définition d'un seuil et de conséquences spécifiques au vote 
blanc massif : [31] - (J'en ai placé une version revisitée dans l'onglet "discussion". Sam) 

[modifier] 4.3 Article A-1.3 : Règles de l’élection de L’Assemblée des Partis 
Chaque citoyen vote pour qui bon lui semble, candidat ou pas, soutenu par un parti ou 
pas, en écrivant lui-même sur son bulletin vierge le ou les noms (accompagnés de son 
numéro quand l’élu est connu, ou de son adresse) qui lui conviennent, ainsi que les points 
qu’il donne à chacun. 
Chaque citoyen peut donner 12 points positifs et 12 point négatifs, avec un maximum de 
9 points sur la même tête. 
Le décompte des points suit la méthode de Borda [32]. 
Le vote blanc (0 points attribués) est décompté et interprété comme un vote contestant en 
bloc tous les candidats ou tous les choix proposés : si le vote blanc est majoritaire, 
l’élection est annulée et recommencée avec d’autres candidats ou d’autres choix. 
Débat : Le mandat de député n’est cumulable qu’avec celui de Conseiller municipal. [33] 
Débat : Le mandat de député n’est renouvelable qu’une fois. [34] 
La majorité électorale est fixée à 17 ans. 
Les étrangers peuvent voter aux élections locales. 
Les machines à voter sont rigoureusement interdites jusqu’à ce qu’un référendum 
spécifique en ait décidé autrement, après un débat national. Tout élu convaincu d’avoir 
imposé de telles machines est passible de la prison ferme. 

[modifier] 4.4 Article A-1.4 : Règles du tirage au sort de L’Assemblée des 
Citoyens 



Les Citoyens sont tirés au sort, pour un an, parmi une liste de volontaires, parrainés chacun 
par 500 citoyens de leur circonscription électorale. 
Variantes possibles : 

• Les Citoyens sont tirés au sort, pour un an, parmi les (meilleurs des) élus non 
candidats (hors partis). 

Chacune des 25 régions de France désigne ainsi quatre Citoyens. Les Citoyens sont à temps 
partiel, ils gardent leur activité professionnelle et sont indemnisés (raisonnablement) pour 
leur travail ; leur retour à la vie normale est facilité par l’État. 

• Variante YVAN : quand on se proclame pour le tirage au sort, on tire tout 
simplement au sort sur les listes électorales, par département au prorata de la 
population, 1000 noms. On demande ensuite à ceux qui acceptent de participer au 
second tirage. On retire 100 noms (Plus quelques supléants pour les défections.) 

[modifier] 4.4.1 Désignation du Gouvernement et du Premier Ministre 
[modifier] 4.4.2 Désignation des juges 
[modifier] 4.4.3 Désignation des dirigeants des grands médias publics 

[modifier] 5 V. Divers 

[modifier] 6 VI. Questions 
D'autres plans peuvent être proposés, celui-ci peut être modifié... Inhabituelle liberté... :o) 
- Étienne, le volet "discussion" est commun à tout le texte (toute la Constitution), et non pas 
propre à chaque paragraphe. Ne peut-on pas traiter ce problème ? (Sam). 

[Malheureusement, je crois que non. Étienne.] 
Puisqu'il s'agit de tout reprendre à zéro, pourquoi ne pas reprendre vraiment TOUT à zéro, au 
lieu de reconstruire une nouvelle usine à gaz sur la même trame capitaliste qui n'a conduit, 
depuis qu'elle existe (ce qui n'est pas si vieux), qu'à des faillites à répétition ? Voici un projet 
de constitution universel, nécessaire et suffisant parce que les détails sont laissés à 
l'assemblée des peuples, écrit sur un carnet après ascension d'une côte à vélo (donc sous 
endorphines exclusivement) en me rendant à une rencontre des Objecteurs de Croissance 
pour l'Après Développement où il fut présenté et discuté : [35] (nicole). 
Une constitution n'a pas pour but de promouvoir le capitalisme ou une autre forme de 
relations économiques ou sociales. C'est un texte généralement court qui organise les 
pouvoirs politiques. Ils sont au nombre de trois exécutif, législatif, judiciaire. Parfois un titre 
énonce les grands principes il est plus philosophique que politique et peut être mis en 
préambule.(Dom) 
Récupérée de « http://wiki.gentilsvirus.org/index.php?
title=Constitution_Wiki_Etienne_Chouard&oldid=18142 » 
Catégorie : 

• Constitution
Outils personnels

• Eliadem
• Discussion
• Préférences
• Liste de suivi
• Nouveaux messages (aucun)
• Contributions
• Déconnexion



Espaces de noms
• Page
• Discussion

Variantes
Affichages

• Lire
• Modifier
• Afficher l'historique

Actions
• Renommer
• Suivre
• Actualiser - Refresh

Rechercher

Navigation
• Accueil
• Aide
• ATELIERS Constituants
• Projets Constituante TaS
• Liens utiles
• Calendrier
• Modifications récentes...
• Outils internet
• Catégories
• Toutes les pages
• Créer une page ordinaire

Lister ou Créer des vidéos / documents / sites web / initiatives / demandes d'aide
• Fiches Video
• Fiches Document/Livre
• Site ou Info web/facebook
• Initiatives
• Demandes d'Aide

Communauté : Réseau social, Mumble, Radio, IRC, Evénements, ...
• Réseau social
• Mumble (réunions vocales)
• Radio GV
• WebChat IRC
• Calendrier : Créer ou lister les événements
• Ce mediawiki

Groupes ou Pages facebook non locaux - twitter - google+ - Bookmarks sociaux
• Les plateformes web des GVs
• Page "Le-Message.org"
• site GentilsVirus.org : Decisions et discussions
• Gentils virus



• Équipe des virus traducteurs
• La base virale a été mise à jour ! (Espace "blabla")
• Les Virus rédacteurs (Charte et autres documents)
• Équipe des Virus Développeurs
• Équipe des Virus Sondistes
• Équipe des Virus Réalisateurs
• Équipe des Virus Designers
• DEmoCRYPTAGE : vérifier et/ou rechercher des informations sur des sujets donnés
• Rendez-vous viral
• #gentilsvirus sur twitter
• #gentilsvirus sur google+
• Bookmarks sociaux

Groupes locaux - cartes
• Carte google des GVs et Groupes GV dans le monde
• Groupes locaux facebook
• Les groupes locaux ayant une page sur le wiki
• GV Franciliens (Paris)
• Gentils Virus Lorrains
• Gentils Virus Picto-Charentais
• Gentils Virus Toulousains (G+)

Boîte à outils
• Pages liées
• Suivi des pages liées
• Importer un fichier
• Pages spéciales
• Version imprimable
• Adresse de cette version
• Chercher les propriétés

Articles en chantier
• Quels textes pour formaliser le fonctionnement démocratique d'un groupe ?
• Créer un Sous-Article de Proposition (ou les Lister)
• Propositions de Rédactions des "BUTS des Gentils Virus" (en cours de rédaction)
• Site de Présentation
• Propositions de textes pour le SITE DE PRESENTATION
• Propositions de réponses aux OBJECTIONS contre le Tirage au Sort
• Objection/réponse à une Constituante démocratique - MAQUETTE "ANTI-

Constituante"
• Projets Constituante Tirée au Sort
• Les ATELIERS Constituants
• Créer une objection pour y répondre (ou Lister les objections)
• Propositions de CHARTES (en cours de rédaction)
• Propositions de REGLEMENTS (en cours de rédaction)
• Proposition d'Organisation John Bioche / Comparaison d'outils pour le Réseau Social 

des Gentils Virus
• Proposition d'Assemblée Constituante pour rédiger la Charte



Cette plateforme web
• Notes Utilisation Templates et Mediawiki Semantique
• Aide pour les Sysadmins / l'administration de la plateforme web
• Informations et etudes prospectives sur mediawiki
• Dernière modification de cette page le 16 octobre 2014 à 01:24.

• Politique de confidentialité
• À propos de projetgentilsvirus
• Avertissements

•

if(window.mw){ mw.loader.state({"site":"loading","user":"missing","user.groups":"loading"}
); } if(window.mw){ mw.loader.load
(["mediawiki.user","mediawiki.page.ready","mediawiki.page.watch.ajax","mediawiki.search
Suggest","ext.headertabs","ext.vector.collapsibleNav","ext.vector.collapsibleTabs"], null, 
true); } if(window.mw){ mw.loader.state({"user.groups":"ready"}); } var 
sc_project=8615846; var sc_invisible=1; var sc_security="ff6393df"; var scJsHost = 
(("https:" == document.location.protocol) ? "https://secure." : "http://www."); document.write
("<sc"+"ript type='text/javascript' src='" + scJsHost+ "statcounter.com/counter/
counter.js'></"+"script>"); 


